
Evolution du classement 1

Evolution du classement

Année Sportive 2019 



Evolution du classement 2

BONIFICATION DES MATCHS DE DOUBLE POUR LE 

CALCUL DU CLASSEMENT DE SIMPLE
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Objectif : Valorisation de tous les matchs de double, Double Messieurs, 

Double Dames et Double Mixtes (rencontres par équipes et tournois) 

dans le calcul du Classement de simple.

Mise en place : année sportive 2019, soit le 1er classement mensuel de 

l’année sportive 2019 (octobre 2018)

Population concernée : tous les joueurs et joueuses Non Classés, ou 

classés en 4ème, 3ème, 2ème ou 1ère série en simple au moment du calcul

BONIFICATION DES MATCHS DE DOUBLE POUR LE 

CALCUL DU CLASSEMENT DE SIMPLE 
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Tous les matches de double (DM, DD et DMX) sont concernés : matchs 

par équipes et tournois.

Les matchs de double pris en compte lors de chaque calcul de 

Classement (mensuel ou final), sont :

✓ les matchs par équipes => feuilles de matchs saisies dans la GS

✓ les tournois => épreuves clôturées dans l’AEI

BONIFICATION DES MATCHS DE DOUBLE POUR LE 

CALCUL DU CLASSEMENT DE SIMPLE 
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Principe de calcul :

En fonction du poids des équipes au moment du calcul (le poids d’une équipe 

est la somme des classements de double de chaque joueur), et quel que soit le 

coefficient du match :

+ 5 points seront attribués à chaque joueur de l’équipe vainqueur pour 

une victoire en perf (ex : +10 et +10 battent +8 et +9)

+ 3 points seront attribués à chaque joueur de l’équipe vainqueur pour 

une victoire à poids égal (ex : +4 et +4 battent +3 et +5)

+ 1 point sera attribué à chaque joueur de l’équipe vainqueur pour une 

victoire en contre (ex : +8 et +9 battent +10 et +10)

0 point pour une défaite
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Les 5 meilleurs résultats de double seront pris en compte ; soit un bonus 

maximum de 25 points pour le calcul de son classement de simple si 5 

doubles sont gagnés en Perf’ dans son palmarès.

Si le joueur a disputé moins de 5 matches de double, tous les points obtenus 

en double sont pris en compte.

Les points obtenus constituent un « bonus » qui est attribué au joueur pour le 

calcul de son classement de simple.

Ce bonus peut évoluer à chaque calcul de classement puisque les 

classements pris en compte sont ceux au moment du calcul.
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